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223. A1'ret du 8 oclobre 1897, dans la cause Vincent 
contre Priester. 

A. - Dans son numero du 28 decembre 1895 le journal 
le Peuple de Geneve a publie sous le titre « Un'patron mo
dele, ~ un article ainsi con<.{u : 

«n s'agit d'un certain patron tonneIier du nom de Priester 
et demeurant a Bellevue. n y a quelque temps iI ecrivit ' 
F~ancfort et s'adressant ä. un patron tonnelier, Iu/ demanda d: 
1m en.voyer deux ouvriers, independants, et qui seraient charges 
de faIre des travaux pour l'Exposition nationale suisse. 

» M. ~riester raie 50 ä. 70 fr. par mois, loge et nourrit 
ses ouv~ers, n~ s occupe pas de leur nationalite, ne leur paie 
au?une mdemmte de voyage et exige qu'ils aient deja tra-
vaIlIe dans une fabrique de tonneaux. . 

» Deux collegues s'embaucherent et vinrent a Geneve. A la 
fin du premier mois run reliut 70 fr.; l'autre 36 fr. seule
ment. D'ou mecontentement. En outre le premier fut «en
gueule » par son patron parce qu'il avait bu un cinquieme 
dans un cafe que le dit Priester a en horreur. 

» Na~ureIleme~t les deux ouvriers repartirent: l'un re<.{ut 
un certificat... qm ne voulait rien dire; l'autre ne re<.{ut rien 
du to.ut, quand m~me les deux ouvriers etaient d'exceUents 
travaIlleurs. 

» Pe~ au~aravant un fait semblable etait dejä. arrive. Em
bauche a raIson de 60 fr. par mOis, encore un ouvrier ne 
re<;ut que 36 fr. Naturellement il s'empressa de quitter cette 
gaIere. 

» Le s!lldicat des tonneliers de Geneve appeIle l'attention 
d~s OUvners sur cette baraque, s'ils ne veulent pas faire de 
tnstes experiences. 

» Prochainement, nous parlerons encore d'autres patrons 
chez lesquels la paie se fait mal, Ia nourriture est mauvaise 
Le coucher malpropre. ' 

» Priere aux journaux ouvriers de reproduire. 
» Le Syndicat des ouvriers tonneliers. » 
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Sieur Priester repondit ä. cet article par une lettre inseree 
dans le Peuple de Geneve du 16 janvier 1896, dans laquelle 
il proteste contre les accusations portees contre lui. 

La publication de cette protestation fut suivie de nouveaux 
articles parus les 8 et 15 fevrier 1896, daus lesquels il est 
affirme que les accusatious formulees coutre Priester sont 
exactes. 

Estimant diffamatoires les articles successifs du Peuple de 
Geneve, en particulier celui paru dans le numero du 15 fevri.er, 
sieur Priester a, par exploit du 26 mars 1896, ouvert actIOn 
a sieur P.-J.-J. Vincent, redacteur responsable du Peuple de 
Geneve en paiement de 1000 fr. ä. titre de reparation du pre
judice i lui cause par les dites publications. Dans la suite du 
proces, le demandeur a porte l'in?emnit.e recla~ee ä. 250? ~r. 
avec iuterets et requis eu outre I InSertIOn du Jugement a In
tervenir, aux frais du defendeur, dans le Peuple de Geneve et 
daus deux autres journaux du canton. 

A l'appui de ces concIusions, il faisait valoir ,9.ue le defen
deur en publiant l'articIe du 28 decembre 1890 dans lequel 
la m'aison du demandeur est traitee de «baraque» et de 
« O'alere » et dans lequel il est dit que ce dernier appartien
dr:it a ~ne categorie de patrons qui no~rrissent m~I~ ~aient 
et logent malleurs ouvriers, aurait com~lls un acte ilhcIte d~ 
nature a Iui uuire et qui lui aurait effectivement cause un pre
ludice materiel et moral dont la reparation lui serait due eu 
vertu des art. 50 et 55 CO. . .. 

Le defendeur a conteste avoir commis un acte ilhClte en 
pubJiant l'article du 28 decembre 1895 et conclu a liberation 
des fins de la demande avec suite de depens. TI a de pl~s 
<>ffert de prouver par temoins les faits allegues .dans le dIt 
article jusqu'aux mots: « Le Syndicat des tonneher~ de ~e
neve appelle l'attentiou, etc. » ponr, sur le vu de 1 enquete, 
etre a uouveau conciu. 

Le demandeur tout en affirmant ue pas craindre une en
quete impartiale' a declare ne pas vouloir donner aux per
sonnes qui manifestent leur haine contre lui par l'or?ane du 
Pettple de Geneve Ia satisfactiou d'amener devant le Juge des 
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temoins qni seraient temoins et parties et continueraient a Ie 
diffamer. II s'est en consequence oppose a la preuve offerte 
en faisant valoir que ses rapports avec ses ouvriers etaient 
d'ordre prive et qu'aux termes de l'art. 208 du Code penal 
genevois, l'auteur d'imputations diffamatoires relatives ä des 
faits de cet ordre ne peut faire vaIoir aucune autre preuve 
que celle resultant d'un jugement ou de tout autre acte au
thentique. 

B. - Par jugement du 23 decembre 1896, Ie Tribunal de 
premiere instance a alloue au demandeur ses conclusions re
duites ä. 25 fr.} declare non pertinente Ia preuve offerte par 
le defendeur et condamne ceIni-ci aux depens. 

Vincent ayant appeIe de ce jugement, la Cour de justice 
civile de Geneve Fa confirme par arr~t du 12 juin 1897 et 
deboute l'appelant de ses offres de preuves, Vincent etant en 
outre condamne aux depens d'appel. 

Cet arr~t est base en substance sur les motifs ci-apres: 
L'article publie dans le Peuple de Geneve du 28 decembre 

1895 est de nature a causer a Priester un dommage materiel 
et moral. Priester y est en effet represente comme un patron 
avide et peu scrupuleux, qui ne tient pas ses engagements et 
traite mal ses ouvriers en ne leur donnant pas le salaire pro
mis. La phrase finale, bien que susceptible d'une autre inter
pretation, contient pour le lecteur qni n'en pese pas les 
termes, l'articulation que les ouvriers seraient mal nourris et 
mal loges chez Priester. L'article enfin a pour but avoue de 
detourner les ouvriers de s'engager chez Priester dont Ia 
maison est qualifiee de baraque et de galere. Une teIle at
taque par Ia voie de la presse constitue un acte ilIicite. Aucun 
interet public n'est engage dans une semblable poIemique 
dirigee contre un particulier ä. propos de l'exercice d'une in
dustrie et a raison de discussions d'ordre prive qui auraient 
pu etre porte es devant l'autorite judiciaire competente. II est 
donc du des dommages-interets et le chiffre arbitre par les 
premiers juges, avec l'integralite des depens, parait une nSpa
ration equitable du dommage cause. Quant a la preuve par 
temoins offerte, iI n'y a pas lieu d'acheminel' l'appeIant a Ia 
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faire. Les faits dont Ia preuve est offerte fussent-~s etabli~, 
la publicite qui leur a ete ~o~~ee par le Peu?le n.eu constl
tuerait pas moins un acte IlliClte, car l~s artlc.ulatIons de ce 
. ournal ont un caractere injurieux et dlffamato1l'e. On ?e sau
~ait non plus admettre le droit d'u~ jo~rnal, pa~ce q~'ll a pu
blhl des articles de cette nature, a faIre proceder .a des en: 
quetes publiques sur des faits d'or~re purement prlV(~ et qur 
n'interessent en den la chose pubhque. . 

L'arret du 12 juin a ete communique aux partles le 26 du 

meme mois. . 
C. _ Par acte du 15 juillet, sieur Vmcent a declare re: 

courir en reforme aupres du Tribunal federaI. 11 conclut a 
l'annulation du dit arr~t et au renvoi d~ la cause a la C,our 
de justice civile pour completer le dossIer au moyen de 1 en
quete demandee sur les faits offerts en preuve et statuer en
suite a nouveau. TI conclut de plus aux depen~ du. recou:s. 

Dans le memoire ä. l'appui de son recours, il falt valolf en 
resume ce qui suit ; ., . 

Le juO'ement de premiere instance constate que SI I aSSl-
gnation de Priester invoque plusieurs articles, le deman~eur 
n'en acependant produit en realite qu'un seul' celm du 
28 decempre 1895. La cause n'a ete instruite que sur cet 
article et le recourant n'avait ainsi ä. se defendre que. de .ce 
chef. C'est a tort des lors que l'arret de la Cour de JuStICl~ 
eivile fait etat des articles parns dans l~s n.umer.os ~u :eup 
d 8 et 15 fevrier 1896. Quant a 1 artrcle mcn~e du 
;/$s decembre, il ne peut avoir un caractere diffamatolre qu.e 
si les faits qu'il allegue sont mensongers. Le recoura~t etalt 
donc fonde ä. demander de pouvoir prouver q~e ces falts sont 
"rais. En refusant son offre de preuve, les mstances canto
nales ont viole un principe de droit fMera!. Al~rs meme que 
l'article publie concerne des faits d'ordre pnve, le Peupl~ 
etant actionne en dommages-interets ä. raison de cette publi
cation ale droit, pour demontrer le mal fond~ de I~ demand~, 
d;etablir Ia verite des faits allegues. Le drolt. federal ne f:nt 

aucune distinction entre les faits d'ordre prlve et les falts 
d'ordre public. Au surplus, l'articledu Peuple, organe du 
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parti ouvtier, s'adressait a toute une categorie de travailleurs 
interesses a connaitre les faits signales. Ceux-ci avaient ainsi 
un caractere d'interet public. Enfin, c'est a tort que l'arret 
~on~ e.st r~cours a.dmet q~e le dernier passage de l'article 
mcnmme vise le SIeur Pnester; ce passage vise en realite 
d'autres patrons. 

D. - Sieur Priester a conclu au rejet du recours avec suite 
de. depen~. Il fait valoir notan:ment, quant au grief tire du 
reJet de 10ffre de preuve de Vmcent, que les tribunaux can
tonaux sont souverains en ce qui concerne l'admissibilite des 
preuves. Les faits alIegues fussent-iIs meme vrais Vincent ne 
s'est pas borne a en faire un expose objectif. So~ article est 
con<;u dans une intention mechante, il a pour but de nuire a 
Priester, et cela suffit pour lui donner un caractere iIlicite. 
Au surplus, il ne se borne pas a enoncer des faits; il renferme 
des termes de mepris et des injures, qui sont a eux seuls 
une cause de dommage et justifient la condamnation proITon
cee. Le fait que le journal le Peuple se pose en defenseur de' 
la classe ouvriere ne l'autorise pas a s'immiscer dans des 
faits d'ordre prive. 

Vu ces {aits et considerant en droit : 
1. - Le recourant se plaint en premiere Iigne de ce que 

l'arret attaque ferait etat d'articles du Peuple de Geneve que 
le demandeur n'avait pas produits en premiere instance, sur 
lesquels le proces n'a pas ete instruit et dont la Cour de jus
tice n'aurait pas du tenir compte. Ce grief n'est toutefois pas 
fonde, attendu que s'il est vrai que 1a Cour de justice civlle 
a constate en fait que deux articles avaient encore paru dans 
le Peuple de Gelleve ensuite de Ia reponse de sieur Priester,_ 
e.lle n'a cependant base en droit son prononce que sur l'ar
tIele du 28 decembre 1895, ainsi que cela ressort des consi
derants de son arret resumes plus haut dans l'expose da fait. 

Au surplus le premier grief presente par Ie recourant fut-il' 
fonde qu'il oe serait pas de nature a justitier Ies conclusions 
du recours tendant au renvoi de Ja cause a la Cour de justice 
pour compIement d'enquete et nouveau prononce. 

2. - Le second et principal grief du recourant eonsiste i 
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dire que e'est a tort que les instances cantonales lui ont refuse 
1e droit d'entreprendre la preuve des faits pretendus diffa
matoires dont la pubIieation motive l'action en dommages
interets dirigee contre lui. 

L'intime objeete que le Tribunal federaI ne saurait entrer 
en matiere sur ce grief, attendu que les tribunaux eantonaux 
sont souverains en matiere d'admissibilite de preuves. Cette 
objection ne saurait cependant etre aceueillie. La question 
en Iitige, consistant a savoir si les faits dont la preuve est 
offerte ont un caractere illicite, est regie par le droit federal 
(art. 50 et suiv. CO.) et c'est ce droit qui fait regle pour 
decider quelles sont les circonstanees de fait importantes en 
la cause. Le Tribunal federal, comme instanee de recours, est 
des lors competent pour examiner si les instances cantonales 
ont fait une saine application du droit federal en refusant an 
recourant la faculte d'entreprendre la preuve des faits a raison 
de la publieation desquels il est actionne en dommages-inte
rets. Or il importe au premier chef, pour determiner le carac
tE~re Iicite ou iIlicite de faits pretendus diffamatoires, de savoir 
si ces faits so nt vrais ou faux. Aucune disposition du droit 
federal ne permet d' etablir une distinction entre faits d' ordre 
prive et faits d'ordre ou d'interet public. On ne saurait done 
faire application, dans le domaine du droit federal des obli
gations, du principe pose par l'art. 308 du Code penal gene
vois, ainsi que par d'autres legislations, d'apres lequel la 
pr~uve d'imputations diffamatoires relatives ades faits d'ordre 
prive est ou interdite ou du moins restreinte. Le recourant 
avait par consequent le droit d'entreprendre des preuves pour 
etablir la verite des faits pretendus diffamatoires publies par 
lui et c'est a tort que les instances cantonales lui ont reflise 
ce droit. 

L'arret dont est recours admet, iI est vrai, que meme si 
les faits dont la preuve etait offerte se trouvaient vrais, la 
publicite qui leur a ete donnee n'en constituerait pas moins 
un acte illieite, les allegations du Penple de Geneve etant ä. la 
fois injurieuses et diffamatoires. On doit reconnaitre qu'en 
effet les termes de « galere ~ et de « baraque, :. par lesquels 
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le Pettple designe la mais on du sieur Priester ont un certain 
earactere injurieux. Mais il u'est pas demontre par l'arret 
attaque et il ne ressort pas du dossier que ces pro pos a eux 
seuls aient cause un dommage materiel a sieur Priester, ni 
surtout qu'ils aient porte une grave atteinte a sa situation 
personnelle et justifient ainsi l'application de l'art. 55 CO. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 
La recours de sieur·Vincent contre l'arret de la Cour de 

justice de Geneve du 12 juin 1897, est declare fonde; en 
consequence le dit arret est annule et la cause renvoyee de
vant les instances cantonales pour etre jugee a nouveau apres 
administration des preuves offertes par Ie recourant. 

224. UrtetI \lom 8. Dttolier 1897 in 6aet;en 
~re\) unb 5ronforten gegen \fiett 

A. :Duret; Urteil \)om 1. ~uni 1897 ~at bie ?n~~eUationß. 
lammer beß Dliergeriet;tß beß 5rantonß Büriet; erfannt: :Die Jtlii; 
~er roerben aligeroiefen. 

B. @egen biefeß Urteil ~at lReet;tßagent stu~n namenß ber 
Jtriiger Me merufung an baß munbeßgeriet;t unter meifegung einer 
liegrünbenben lReet;tßfet;rift ertlad, uno ben ?nntrag auf @ut. 
~ei~ung her strage gefteUt. :Der meffagte lieantragt in feiner ?nnt. 
wortfet;rift, bie merufung fei aoauroeifen unb baß angefoet;tene 
Urteil au oeftiitigen, roooe! er liemerft, er er~elie in erfter mnie 
tlie ~inrebe bel' ,3nfoml'eten3 \uegen mangelnben 6treihuerteß unb 
?nnroenoung fantonafen lReet;tß. 

:Daß 18unbeßgeriet;t aie~t in ~rroiigung: 
1. :Der 18effagte \fieiI liefi,t in Dlier;~Unau einen 6taU, in 

1Uelet;em er aur j8eriiu~erung liefUmmte 6tücte ~te~ einaufteUe~ 
~f!egte. ?nm 15. ~un 1895 \)erfaufte fein 5rneet;t smoOß auf 
bem j8ie9mllrft in ?:ßfäffifon an lReet;enmaet;er \fieHenmann tn 
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"lJRaoetßrocH uno an ben 5rliiger ?nlfreb ~re\) je eine 5ru9,roeld)e 
in jenem 6tnUe eingefteUt geroefen roar. m:m 16. ,saH gI. ,3. 
~ertllufet;te ber Jtneet;t smooß an ben striiger ~ret);smorf unb an 
ben 5rläger ?nfoert ~re\) elienfaUß auß jenem 6taU je eine .lfu9. 
~lm 21. ~uIi fonftatierte bel' :tiemr3t 6'tucti liei oer stu9 be>3 
ffieet;enmad)er \fieUenmann bie W(llul~ uno strauenfeuet;e unb aut 
:gfeiet;en :tage auet; im 6taUe bes meflngten in Dlier~~Unau, 
.elienfo liei einer 5ru9 beß ?nrfreb ~rt'\) unb nm 22. ,sufi liei einer 
for~en beß ?nfliert ~re'l) unb be;3 ~ret)~smorf. Ülier ben j8ie9fiimb 
bel' fiimtlid)en brei flenannten 5rriiger rourbe bel' 6'taUliann \ler~ 
~iingt unb am 22. ~rt attet; ülier ben j8ieWemb bes 5rrägcrß 
,3afoli smana, beften mie9ftnnb \)(ln bem beß J{'fiigerß ~re\)~smorf 
nur buret; eine bünne \finnb getrennt \1)nr. 6l'iiter luurbe onnn 
wtrflid) aud) in biefem 6taUe bie genannte srtanf9ctt fonftaitert. 
~ret)~s:morf, 3afoo smalt3, ?nrliert ~ret) unb ~Hfreb ~re\) er9(1lien 
nun gegen \fieil 6~nhenerfa~frage nUß m:rt. 50 unb 62 D."lR. 
~re\)~smorf rOtoerte \)om mefiagten 400 ~r., ,3llfob smana unb 
?nlfreb ~tel) je 500 ~r. unb ?nIliert ~ret) 1200 8r. :Die strage 
a,er brei ~te\) rourbe blltauf geftü,t, bllÜ bie \)on \ficn an fit' 
iJertauften 5rüge fet;on 3ur Beit ber Üliergabe mit ber URaul. unb 
stlauenfeuet;e be9aftet geroefen feten, unh ber ,reneet;t smoos bieß 
genmut 9alie, ref~. liei ge9öriger ®orgf\tH 9aUe \1.ltffen müHen. 
:Der strager smana mad)te geItenb, buret) bie 5ru9, roel~e ber 
-Stlager an ~re\)~smorf \lerfauft 9lllie, fet elUet; fein mie9ftanb an" 
geiteelt rooroen. :Der 18eUagte üliema9m für feinen stneet;t smoOß 
~ie \loUe j8erant\1.lortliet)feit, beftritt alier, bau bie \lon 19m \ler" 
tauften tefl'. \)ertaufd)ten 5rü~e ülier9aul't tranf geroefen feien, 
c\)entueU, bau er ober fein 5rned)t bie 5rmnt9cit erfannt 9alien, 
ober 9a6en erfennen fönnen. ~\lel1tue'(( rourbe bel' 6et;aben uni> 
beffen S)öge lief tritten unb in \fiiberf~met) gefe,t, bab bie brei 
~ret> Ujre 5rrage über9aul't auf m:rt. 50 D.~lR. ftü~en fönnen. 
9Caet)bem bie erfte ~nftana, ba;3 meairtßgeriet)t ?:ßfiiffifon, eine 
lRetge ))on Beugen ein))emommen unb eine ~):~ertife angeotbnet 
91ltte, \)erntteiUe fie burd) ~ntfet;eib \)om 2. ~eliruar 1897 ben 
18effagten, an ~re\)~smorf 357 O:r. 60 ~tß., an ~mert ~ret) 
1037 ~r. 50 ~t;3., an ?nffreb ~ret) 360 ~r. unb an ~afob 
-unan3 500 W. au be3a9[en, unb (egte bemfeI6en bie 5roften, fo~ 
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